Vous demandez à votre caisse de Sécurité sociale la qualité d’ayant droit d’un assuré

Si vous ne pouvez pas bénéficier des prestations de la Sécurité sociale à titre personnel et que vous fassiez partie des cas qui suivent, vous pouvez demander à être rattaché(e), en qualité d’ayant droit, à un assuré social :

- concubin(e), époux(se), partenaire lié(e) par un Pacs à un assuré social et se trouvant à sa charge totale, effective et permanente ;

- enfant jusqu’à 16 ans, 18 ans en cas d’apprentissage, 20 ou 21 ans en cas d’interruption pour maladie, s’agissant des enfants scolarisés. Pas de limite d’âge si invalidité ou maladie chronique empêchant de manière permanente l’exercice d’une activité professionnelle ;

- membre de la famille (jusqu’au troisième degré) vivant sous le toit de l’assuré et s’occupant exclusivement des travaux de ménage et d’éducation d’au moins deux enfants de moins de 14 ans, à la charge de l’assuré social ;

- personne vivant depuis douze mois consécutifs avec l’assuré et qui se trouve à sa charge totale, effective et permanente.

Madame, Monsieur,

Ne pouvant bénéficier des prestations de la Sécurité sociale à titre personnel, je vous sollicite afin de pouvoir prétendre au remboursement des prestations en nature, en qualité d’ayant droit de (nom, prénom, numéro de Sécu de la personne dont vous souhaitez être l’ayant droit).

En effet, je suis actuellement (expliquez à quel titre vous pouvez prétendre à la qualité d’ayant droit : personne à la charge totale et effective vivant avec l’assuré social depuis au moins douze mois consécutifs…).

Je vous remercie de bien vouloir m’indiquer la liste des pièces nécessaires à l’instruction de mon dossier (adressez éventuellement les formulaires téléchargés sur le site www.ameli.fr).

Dans l’attente de votre réponse, je voue prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Un produit vous semble dangereux. Vous saisissez la Commission de la sécurité des consommateurs

Vous venez d’être victime ou témoin d’un accident provoqué par un produit ou à l’occasion d’un service, ou vous avez constaté un risque lié à l’utilisation du produit ou du service. Il vous semble que l’accident ou le risque est dû à une mauvaise conception du produit ou à une mauvaise organisation du service, et qu’il pourrait arriver à d’autres personnes.

Saisissez la Commission de la sécurité des consommateurs par simple lettre ou par courriel en remplissant le questionnaire électronique figurant sur le site Internet www.securiteconso.org.

La Commission de la sécurité des consommateurs (CSC) :

- centralise toutes les informations qui lui sont communiquées sur les accidents et les risques de la vie courante ; 

- émet des avis destinés aux pouvoirs publics, aux professionnels et aux consommateurs intéressés, sur les produits et services présentant des risques, et propose toute mesure de nature à améliorer la prévention des risques ;

- informe le public par des communiqués de presse, des campagnes de sensibilisation… 

Attention : gardez toutes les pièces importantes, et notamment le produit incriminé.

Commission de la sécurité des consommateurs

Immeuble Atrium

5, place des Vins de France

75573 Paris Cedex 12

Monsieur le Président,

Le (date), j’ai été victime d’un accident (ou) j’ai constaté le risque provoqué par (indiquez le modèle et la marque du produit ou la prestation de service, le lieu et la date d’achat, le numéro de lot, de série ou d’emballage, le type de conditionnement ou d’emballage…), dans les circonstances suivantes (décrivez le plus précisément possible le risque ou les circonstances de l’accident et ses conséquences, en indiquant en quoi le produit ou le service est à l’origine de celui-ci ; précisez également le lieu de l’accident).

Les conséquences de cet accident sont les suivantes (précisez-les : emplacement, type et gravité de la lésion, en joignant si possible des certificats médicaux).

Je vous remercie par avance de bien vouloir me tenir informé(e) des suites que vous donnerez à cette affaire et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous saisissez la Commission d’accès aux documents administratifs pour avoir communication d’un dossier

Vous souhaitez avoir communication d’un document administratif tel qu’un dossier, un rapport, une étude, un compte rendu, des statistiques… C’est votre droit et, si l’Administration refuse de vous le communiquer – ou si elle ne vous répond pas, ce qui au bout d’un mois revient au même –, vous saisirez par courrier ou par télécopie (01 42 75 80 70) la Commission d’accès aux documents administratifs (Cada).

Si celle-ci rend un avis favorable à votre requête, elle le transmettra directement à l’administration concernée. 

Vous devez nécessairement saisir la Cada avant d’envisager un recours devant les tribunaux. Vous disposez de deux mois pour agir à compter du refus exprès ou tacite de l’Administration. Passé ce délai, vous devrez recommencer la procédure en demandant de nouveau le document dont vous souhaitez la communication.

Commission d’accès aux documents administratifs

35, rue Saint-Dominique

75700 Paris 07 SP

Monsieur le Président,

Vous voudrez bien trouver ci-joint copie de la demande que j’ai adressée à (nom de l’administration concernée), le (date), pour obtenir la communication d’un document à caractère général (ou me concernant directement : précisez les références du document).

Cette communication m’a été refusée pour les raisons suivantes (précisez).

J’estime, au contraire, que ma démarche entre bien dans le cadre de la loi du 17 juillet 1978

« portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’Administration et le public ». 

C’est pourquoi je vous demande de bien vouloir intervenir auprès de cette administration pour qu’il soit fait droit à ma demande.

En vous remerciant des suites que vous donnerez à ma requête, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous portez plainte auprès du procureur de la République à la suite d’une infraction dont vous avez été victime

Si vous êtes victime d’une infraction, c’est-à-dire d’une action ou d’une omission définie par la loi pénale et punie de peines fixées par elle, vous pouvez porter plainte. Par exemple, vous avez été cambriolé(e), escroqué(e), vous êtes victime d’une tromperie commise par un professionnel sur l’origine d’un produit ou sur les qualités d’une prestation de services.

Vous pouvez porter plainte pour voir l’auteur de l’infraction condamné et demander une indemnisation en vous constituant partie civile.

La plainte peut être adressée au procureur de la République du tribunal de grande instance du lieu de l’infraction ou du domicile de l’auteur de l’infraction si vous le connaissez, ou être déposée au commissariat de police ou à la gendarmerie, si possible les plus proches du lieu de l’infraction. N’oubliez pas de joindre tous les documents de preuve : contrat, factures diverses (réparations…), constats en cas de dégâts matériels, etc.

Madame, Monsieur le Procureur de la République,

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les faits suivants (exposez ici les faits constatés avec le maximum de détails, ainsi que le lieu et la date auxquels ils se sont produits, précisez s’il y a des témoins).

En conséquence, je porte plainte contre (identité de la personne physique ou du représentant de la personne morale, auteur présumé) demeurant à (adresse) (ou) contre X (si vous ne connaissez pas l’auteur des faits ou si vous avez une incertitude) pour (indiquez l’infraction si vous la connaissez) et toutes autres qualifications qui pourraient se révéler utiles.

Vous remerciant de bien vouloir m’informer des suites que vous donnerez à cette affaire, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Procureur de la République, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous contestez les honoraires de votre avocat et déposez un recours devant le bâtonnier

Vous avez recours à un avocat pour vous représenter dans une procédure. Les honoraires de ce dernier vous semblent ne pas correspondre à la réalité ou paraissent disproportionnés par rapport aux diligences qu’il a accomplies. Malgré vos nombreux courriers, votre avocat continue de vous réclamer des honoraires qui vous paraissent excessifs. 

Vous devez exercer un recours devant le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau au sein duquel cet avocat est inscrit. Le bâtonnier a la tâche d’arbitrer les conflits entre les justiciables et leurs avocats, notamment concernant les contestations d’honoraires, les différends sur la manière dont l’avocat a traité votre affaire (manque de diligence, dépassement des délais, manquement aux règles déontologiques…). 

Écrivez-lui par lettre recommandée avec avis de réception. S’il n’a pas répondu dans un délai de quatre mois ou si sa décision est négative, vous pourrez alors saisir le président du tribunal de grande instance.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur le Bâtonnier,

Je tiens à porter à votre connaissance le différend qui m'oppose actuellement à Maître (nom et adresse à préciser), avocat inscrit au barreau de (….). En effet, nous avions convenu d'une convention d'honoraires s'élevant à (…) euros (voir courrier en pièce jointe) ainsi que de l'étendue de son intervention dans mon affaire. 

Or Maître (nom à préciser) a entrepris de manière unilatérale de nouvelles actions entraînant une augmentation de ces honoraires.

Je me permets donc de solliciter votre arbitrage dans cette affaire et vous prie d’examiner les honoraires facturés afin que nous puissions trouver une issue amiable à ce litige.

En vous en remerciant par avance de l'intérêt que vous voudrez bien porter à ma demande, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Bâtonnier, l'expression de mes salutations distinguées. 

(Signature)

Vous demandez à l’huissier de justice le compte détaillé des sommes qu’il vous réclame

Vous avez fait appel à un huissier de justice pour obtenir l’exécution d’une décision de justice, pour effectuer un constat, etc. La note que vous avez reçue n’est pas détaillée. Elle vous paraît excessive. Demandez à l’huissier de justice de vous envoyer un compte détaillé des sommes dont vous êtes redevable (article 27 du décret du 12 décembre 1996 modifié relatif au tarif des huissiers de justice). 

Ce document doit faire ressortir distinctement, sans abréviation, les rémunérations tarifées, les débours (par exemple, des frais de serrurier), les frais de déplacement et les honoraires libres. Si ce document ne vous a pas été remis, réclamez-le avant tout règlement. Sachez que vous pouvez aussi demander la remise des pièces justificatives des dépenses engagées pour votre compte.

Lettre recommandée avec avis de réception

Objet : demande de compte détaillé

Maître,

Par courrier du (date), vous me réclamez la somme de (…) euros en règlement de …

(1er cas) Je conteste devoir une telle somme. En conséquence, 

(2e cas) N’ayant aucun détail sur celle-ci,

je vous demande de me transmettre dans les plus brefs délais, un compte détaillé, conformément aux dispositions de l’article 27 du décret du 12 décembre modifié.

(Le cas échéant) Je vous demande (également) de me remettre les pièces justificatives des dépenses engagées pour mon compte.

Je vous prie d’agréer, Maître, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez communication de votre dossier médical

L’article L. 1111-7 du Code de la santé publique vous reconnaît un droit d’accès direct à votre dossier médical. Vous pouvez en prendre connaissance soit directement, soit par l’intermédiaire d’un médecin.

Vous devez d’abord envoyer une lettre recommandée avec avis de réception au professionnel de l’établissement de santé, en lui demandant soit de mettre votre dossier à disposition pour que vous ou le médecin de votre choix puissiez le consulter, soit d’en envoyer une copie (à vous ou à votre médecin). 

L’accès à votre dossier doit vous être rendu possible au maximum dans les huit jours de votre demande et au plus tôt après un délai de réflexion de quarante-huit heures. 

Si les informations médicales en cause ont plus de cinq ans, le délai est de deux mois. 

Plus votre demande sera précise, plus elle sera facile à traiter, et vous obtiendrez une réponse plus rapidement. 

À savoir : la consultation du dossier sur place est gratuite. Si vous faites délivrer des copies ou si la consultation ne se fait pas sur place, seuls les coûts de reproduction et d’expédition pourront vous être réclamés.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

(Expliquez brièvement les informations qui vous intéressent : consultation, hospitalisation).

Conformément à l’article L. 1111-7 du Code de la santé publique,

(1er cas : si vous souhaitez consulter vous-même votre dossier) je vous prie de bien vouloir 

(a) me permettre de consulter mon dossier médical. 

(b) me transmettre une copie de mon dossier médical.

(2e cas : si vous souhaitez en prendre connaissance par l’intermédiaire de votre médecin) je vous prie de bien vouloir

(a) permettre l’accès à mon dossier au médecin que je désigne à cet effet : Dr (nom et adresse du cabinet).
(b) transmettre une copie de mon dossier médical au médecin que je désigne à cet effet : Dr (nom et adresse du cabinet).

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Victime d’un accident médical, vous demandez une indemnisation

Vous avez été victime d’un accident médical, d’une infection nosocomiale ou d’une affection iatrogène. Avant ou parallèlement à une action en justice, vous pouvez saisir la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux (CRCI). Selon l’importance du dommage subi, la CRCI pourra statuer en conciliation ou en règlement amiable du litige.

Dans la seconde hypothèse, la commission disposera d’un délai de six mois à compter de la réception de l’ensemble des pièces pour rendre un avis sur votre dossier. À la suite de cet avis, une offre d’indemnisation vous sera faite dans un délai de quatre mois.

Pour obtenir les coordonnées de la commission compétente, appelez le 0810 600 160 ou visitez le site Internet www.commissions-crci.fr. 

Vous pourrez télécharger sur ce site le dossier d’indemnisation qui pourra être adressé à la commission au lieu et place de notre lettre type. Les proches peuvent agir en qualité d’ayant droit suite au décès d’un proche ou même en leur nom propre s’ils estiment avoir personnellement subi un préjudice.

Madame, Monsieur,

Je m’adresse à vous, car j’ai été victime (expliquez clairement la nature et les circonstances de votre dommage) et demande une indemnisation pour le dommage subi.

Vous trouverez ci-dessous les éléments vous permettant d’apprécier la recevabilité de ma demande : 

(Indiquez)

- votre état civil,

- les coordonnées de votre organisme de Sécurité sociale ainsi que votre numéro de Sécurité sociale,

- les coordonnées de votre organisme complémentaire, le cas échéant,

- votre situation professionnelle,

- l’identité du ou des personnes mise(s) en cause (praticien, centre hospitalier…),

- la date des actes à l’origine du dommage,

- la nature des dommages,

- l’action en justice en cours, le cas échéant.

Vous trouverez également ci-joints les justificatifs suivants : (certificat médical ; attestation de Sécu ; tout document permettant de quantifier votre préjudice : perte de revenus, frais médicaux… ; justificatifs des sommes déjà perçues pour votre dommage…).

Restant à votre entière disposition pour tout complément d’information, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
(Signature)
